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SYNDICAT   MIXTE 

 
DES TRANSPORTS COLLECTIFS 

 
DE L’OISE 

 

 
 

(  S.M.T.C.O. ) 
 

 
   
  

S T A T U T S 
 
  
 
Préambule : 
 

Considérant les dispositions de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 

renouvellement urbains (art. L.1231-10 du Code des Transports), 

 

Considérant le besoin de développement des services de mobilité, 

 

Considérant la nécessité d’une coordination entre les différents modes de mobilité, 

 

il est constitué entre les membres désignés à l’Article 1 ci-après, un Syndicat Mixte de Transport 

dont les statuts sont les suivants : 

 
 
 

Article 1 – Composition 

 
Sont membres du Syndicat Mixte en tant qu’autorité organisatrice de la mobilité (A.O.M.) au 

sens de la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités dite L.O.M., les 

collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale dont la liste 

figure en annexe A des présents statuts. 

 

D’autres autorités organisatrices pourront adhérer au Syndicat Mixte selon les modalités prévues 

à l’article 6 des présents statuts. 
 
 
 

Article 2 – Dénomination 
 

 

Le Syndicat Mixte est dénommé : « Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l’Oise » 
(S.M.T.C.O). 
 
Le Syndicat Mixte est un établissement public en vertu de l’article L.5721-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. Il est soumis aux dispositions des articles L. 5721-2 à L. 5722-8 du Code 
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Article 3 – Siège 
 

Le siège du Syndicat Mixte est fixé : Espace Saint Quentin, 1 rue des filatures - 60000 

BEAUVAIS - Il pourra être déplacé sur décision du Comité Syndical. 

 
 
Article  4  -  Objet 
 

Le Syndicat Mixte a pour objet de favoriser le développement de services de mobilité et leur 

intermodalité.  
 
 

Article 5 – Durée 

 
Le Syndicat Mixte est institué pour une durée illimitée. Il peut toutefois être dissous dans les 

conditions prévues à l’article L.5721-7 et suivants du C.G.C.T.  

 
 

 Article 6 – Procédures d’adhésion ou de retrait du Syndicat Mixte 

 
L’adhésion d’une nouvelle autorité organisatrice et, a contrario, le retrait d’un membre du 

Syndicat Mixte, sont autorisés après réalisation des conditions cumulatives suivantes : 

 
- exposé des motivations justifiant l’entrée ou le départ du Syndicat Mixte, en Comité syndical 
- adoption de la décision à la majorité des 2/3 des suffrages exprimés du Comité syndical - 
notification de la décision du Comité syndical aux exécutifs des organismes membres du 
Syndicat Mixte 

 
 

Le retrait s’effectue dans les conditions fixées par l’article L.5721-6-2 et suivants du C.G.C.T. 
 
 
Article 7 – Missions et Compétences 

 
7-1- Compétence territoriale 

 

 La compétence territoriale du syndicat mixte s’étend à tout le département de l’Oise. 

 
7-2- Compétences du Syndicat Mixte 
 

 

Le Syndicat Mixte est chargé de : 

 

- coordonner les services de mobilité organisés par les différentes autorités 

compétentes, membres du syndicat, dans un but d’intermodalité, 

- mettre en place un système d’information multimodale complété d’une 

centrale de réservation pour les services de transport à la demande et d’une 

centrale de covoiturage, 

- favoriser la création d’une tarification coordonnée et de titres de transport 

uniques ou unifiés. 
 

Le Syndicat Mixte peut apporter un concours financier à la mise en œuvre par ses membres, ou 

leurs partenaires délégués par convention, de nouveaux services de mobilité ou l’amélioration de 

services existants présentant un intérêt syndical. 
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Le syndicat mixte peut également agir pour le développement et la mise en œuvre de coopérations 

avec les régions, départements et communes limitrophes ou leurs établissements publics 

compétents en matière de mobilité. 

 
Article 8 – Organisation Générale 
 

 

8-1- Composition du Comité syndical 
 
Le Syndicat Mixte est administré par un Comité syndical composé de délégués désignés par les 

collectivités et les établissements publics adhérents. 

 

La répartition des sièges au sein du Comité syndical est fixée comme suit : 

 
-  4 membres et leur suppléant respectif pour le Département de l’Oise  

-  4 membres et leur suppléant respectif pour la Région Hauts de France 

-  3 membres et leur suppléant respectif pour chaque Communauté d’Agglomération  

- 3 membres et leur suppléant respectif pour les Communautés de communes ou syndicats 
intercommunaux supérieurs ou égaux à 60 000 habitants 

- 1 membre et son suppléant pour les Communautés de communes ou syndicats intercommunaux 
inférieurs à 60 000 habitants 

-  1 membre et son suppléant pour chaque commune.  

 
Le ou les délégués au Comité syndical et les suppléants sont élus en leur sein par chacune des 

assemblées délibérantes des collectivités et des établissements publics adhérents. 

 

Le mandat de chaque délégué est lié à celui au titre duquel il siège. Pour assurer la continuité des 

missions du SMTCO, ce mandat expire lors de la première réunion du comité syndical qui suit 

le renouvellement des désignations des délégués par les assemblées délibérantes concernées.  

 

En cas de vacance des sièges réservés à une collectivité ou un établissement public, l'Assemblée 

délibérante procède au remplacement dans un délai d’un mois suivant la date à laquelle la 

vacance a été constatée. 

 

En aucun cas, le nombre de sièges détenus par une autorité organisatrice au sein du Comité 

syndical ne peut excéder la majorité absolue du nombre total de sièges. 
 
 

8-2- Fonctionnement du Comité syndical 

 
8-2-1- Modalités de réunion du Comité syndical 
 

Le Comité syndical se réunit en session ordinaire au moins une fois par semestre sur convocation 

du Président, adressée par tout moyen vérifiable à chacun des membres, par voie dématérialisée 

ou, en cas de refus individuel, par voie postale, au moins dix jours calendaires avant la date de 

réunion. 

 

Un ordre du jour relatif aux affaires soumises au vote ainsi que les rapports de présentation des 

délibérations doivent être adressés au moins cinq jours avant la date de la réunion, par voie 

dématérialisée ou, en cas de refus individuel, par voie postale, aux membres du Comité syndical. 
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Le Comité syndical se réunit en session extraordinaire à la demande du tiers au moins de ses 

membres. 

 

Les séances du Comité syndical sont publiques sauf décision de huis clos prise, sans débat, à la 

majorité absolue de ses membres présents ou représentés, sur proposition de cinq membres ou 

du président. 
 
 
 
8-2-2- Modalités de délibération au sein du Comité syndical 
 
Le Comité syndical ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en exercice 

est présente ou représentée.  

 

Toutefois, si le quorum n’est pas atteint, le Comité syndical est convoqué à au moins trois jours 

d’intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de quorum. 

 

Les séances sont présidées par le Président ou, s’il est empêché, par un Vice-président dans 

l’ordre des nominations. 

 

Au début de chaque séance, le Comité syndical nomme un secrétaire de séance. 

 

Les délibérations sont prises à la majorité qualifiée des deux tiers des suffrages exprimés.  

 

 En cas de partage égal des votes, le Président a voix prépondérante. 

 

Les membres suppléants peuvent assister aux sessions du Comité syndical, en même temps que 

leurs titulaires respectifs. Ils n’ont dans ce cas que voix consultative. 

 

Le vote a lieu au scrutin public à main levée. Le procès-verbal des délibérations comporte le nom 

des votants et l’indication du sens de leur vote. 

 

Toutefois, il est voté au scrutin secret : 

       - lorsqu’un tiers des membres présents le demande, 

       - pour l’élection du Bureau. 

 

Les délibérations sont signées par le Président ou son représentant, puis transmises aux membres 

titulaires et suppléants du Comité syndical. 

 

Les délibérations font l’objet de la publicité réglementaire prévue par les textes en vigueur. 

 
 

8-2-3- Dispositions particulières 
 

 

Un membre titulaire empêché d’assister à une séance peut : 

 
- soit être représenté par son suppléant 
- soit donner à un membre du comité syndical de son choix, pouvoir écrit de voter en 

son nom. 

 

Un même membre ne peut être porteur que d’un seul pouvoir.  Le pouvoir est toujours révocable. 
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8-3- Exécutif syndical 
 
Le Comité syndical doit élire en son sein, au scrutin secret et à la majorité absolue, un Président 

ainsi que des Vice-présidents. 

 

Pour chaque élection, si après deux tours de scrutin, aucun des candidats n’a obtenu la majorité 

absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En 

cas d’égalité des suffrages, le candidat le plus âgé est déclaré élu. 

 

Le Président et les Vice-présidents sont élus pour un mandat de trois ans renouvelable. 

 

En cas de démission, empêchement ou décès du Président, l’intérim est assuré par le premier 

vice-Président ou en cas d’empêchement par un autre vice-président dans l’ordre des 

nominations. Ce dernier doit alors convoquer dans le délai d’un mois le Comité syndical pour 

procéder à l’élection du nouveau Président du syndicat mixte. 

 
 
8-3-1- Missions du Président 
 

Le Président convoque les différentes sessions du Comité syndical et arrête l’ordre du jour. Il 

ouvre la séance, dirige les débats et les déclare clos lorsque l’ordre du jour est épuisé. 

 

Le Président a seul la police de l’assemblée.  

 

Le Président exerce ses fonctions dans les conditions prévues à l’article L. 1424-30 du CGCT. 

Dans ce cadre, il peut recevoir délégation du Comité syndical.  

 

Le Président est assisté de plusieurs vice-présidents. Leur nombre est fixé par le Comité syndical. 

Le Président peut donner des délégations de fonction aux vice-présidents. Il peut donner, sous sa 

surveillance et sa responsabilité, délégation de signature au directeur (trice) du syndicat mixte, et 

le cas échéant, au directeur (trice) adjoint. 

 
8-3-2- le Bureau 
 

Le Bureau est composé du Président et des Vice-Présidents. 

 

Le Bureau exerce les attributions qui pourront lui être déléguées par le Comité Syndical, à                                   

l’exception des délibérations budgétaires qui relèvent du Comité Syndical. 

Les réunions du Bureau ne sont pas publiques. 

Le Bureau rend compte de ses décisions à chaque séance du Comité Syndical. 

 
8-4- Règlement intérieur 
 
Le comité syndical établit un règlement intérieur précisant les modalités de son fonctionnement. 
 
 
 
 
Article 9 – Engagements 
 
Les autorités adhérentes ou les bénéficiaires d’aides s’engagent à fournir au syndicat mixte toutes 
les données horaires, tarifaires et les points d’arrêt géolocalisés des dessertes ainsi que leur mise 
à jour en temps réel, par des moyens technologiques compatibles avec le système informatisé de Accusé de réception en préfecture
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gestion de la centrale d’information et de réservation du syndicat mixte. 
 
 
 

Article 10 – Comité des Partenaires du Transport Public 
 

Il est institué auprès du Syndicat Mixte, un Comité des Partenaires du Transport Public tel que 

défini à l’article 30-1 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 dite loi d’orientation des 

transports intérieurs. 

 

Ce comité est notamment consulté sur l’offre, les stratégies tarifaires et de développement, la 

qualité des services de transport proposés par le syndicat mixte. Son avis peut être requis par le 

syndicat mixte sur tout autre domaine relevant de la compétence de ce dernier. 

 

Il est notamment composé de représentants des organisations syndicales locales de mobilité et 

des associations d’usagers des services de mobilité et notamment d’associations de personnes 

handicapées.  
 
 
 
Article 11 – Modifications statutaires 

 
Toute décision de modification statutaire, autre que celle prévue à l’article 6, doit être votée à la 

majorité des deux tiers des membres du Comité syndical (article L. 5721-2-1 du Code Général 

des Collectivités Territoriales). 
 
 
 
  Article 12 – Moyens 
 

Pour son fonctionnement propre, le Syndicat Mixte donne la priorité à la mutualisation des 

moyens administratifs existant chez ses membres, en application de l’article L.5721-9 du 

C.G.C.T. (mises à disposition par convention). 

Il peut également se doter de moyens humains, matériels, techniques, immobiliers et mobiliers 

nécessaires à l’exercice de ses compétences. 

 
 

Article 13 – Dispositions financières 

 
13-1- Comptable compétent 
 

 

Les fonctions d’agent comptable du Syndicat Mixte sont exercées par un Comptable public 

désigné par les autorités compétentes. Il assiste aux séances du comité syndical. 

 
13-2- Dépenses 

 
13-2-1- Dépenses d’investissement 
 

 

Ces dépenses comprennent : 
 

-  les dépenses d’investissement  et de recherche,  

-  les subventions d’équipement concourant à l’amélioration de l’offre de services de 

mobilité et à l’intermodalité. 
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13-2-2- Dépenses de fonctionnement 

 
Le Syndicat Mixte supporte : 
 

- les charges à caractère général, 

- les charges de personnel et les frais assimilés,  

- les autres charges de gestion, remboursements, divers,  

- les subventions de fonctionnement concourant à l’amélioration de l’offre de          

  services de mobilité et à l’intermodalité. 
 

 
 

13-3- Recettes 

 
Les recettes du Syndicat Mixte comprennent : 
 

- le versement mobilité additionnel destiné au financement des services de mobilité   

  prévu à l’article L.5722-7 du CGCT, 

- le revenu des biens meubles ou immeubles appartenant au Syndicat Mixte, 

- les subventions, 

- les fonds de participations et concours financiers divers, 

- les dons et legs, 
- le produit des emprunts que le Syndicat Mixte sera autorisé à contracter, 

- le produit de la vente des services faits par le syndicat, 

- toute autre ressource autorisée par la loi. 
 
 
 
Article 14  - Organismes de travail consultatifs 
 

                        Les membres fondateurs conviennent de mettre en place, les organismes de travail 

consultatifs suivants :  

 

                                         -  un Comité des Elus locaux, composé de représentants des 

collectivités et structures intercommunales associées par convention sur des actions de 

développement de l’offre de services de mobilité,                                  

 

                                         - un Comité de Bassins de vie (1 par bassin de vie), représentatif     des 

acteurs sociaux, économiques et culturels locaux, 

 

                                         -  un Comité technique des Directeurs des structures adhérentes. 

 
 
 
 

                                                                          *                   *               * 
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ANNEXE A 

 

(prévue à l’article 1er des statuts du SMTCO) 

 

 

LISTE DES MEMBRES DU SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS COLLECTIFS 

DE L’OISE (état au 1er janvier 2020) 

 

 

 

 

 

▪ Le Département de l’Oise 

▪ La Région Hauts de France 

▪ La Communauté d’Agglomération du Beauvaisis 

▪ L’Agglomération Creil Sud Oise 

▪ L’Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse Automne 

▪ La commune de Liancourt 

▪ La commune de Chantilly 

▪ La commune de Pont-Sainte-Maxence 

▪ La Communauté de Communes des Sablons 

▪ La commune de Noyon 

▪ La commune de Crépy-en-Valois 

▪ La commune de Senlis 

▪ La Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées 

▪ La Commune de Lamorlaye 

▪ La Communauté de Communes Thelloise  

▪ La Communauté de Communes du Clermontois  

▪ La Communauté de Communes de la Picardie Verte 
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